
 

EVALUATION DU PROJET DU CANDIDAT (projet professionnel du 
candidat, ses motivations, ses acquis éventuels et son expérience) 

      

REMPLIE PAR : …………………………………….       

DATE :   ………………..                                                                   

Comment avez vous connu notre 
entreprise : .................................................................. 

Formation 
demandée : ......................................................................................................... 

ÉTAT CIVIL 

NOM : ...................................................... 
Prénom : ............................................................. 

Date de naissance : ........................... Age : ................ Lieu de 
naissance : ......................... 

Adresse : .......................................................................................................................
......... 

Code postal : ...................................... 
Ville : ......................................................................... 

Tél : .... / ..... / .... / ..... / .....                          Portable : ..... / ..... / ..... / ..... / ..... 

Mail : ...............................................................................................................  
   

SITUATION ACTUELLE 

Situation actuelle (DE, salarié, ...) : ……………………………. 

Si Demandeur d’emploi : N° identifiant : ................................. 

Pôle emploi : ......................................... Nom du 
correspondant : ......................................... 
      



PROJET PROFESSIONNEL 

Préciser le niveau de mobilité et les éléments 
d’exigence : ................................................... 

…………………………………………………………………………………………………
……… 

     

Moyen de locomotion : 

● Oui     
● Non                      

SITUATION FAMILIALE 
      

Contraintes horaires 
éventuelles: .......................................................................................... 

PERMIS DE CONDUIRE

Catégorie Date d’obtention Civil ou militaire Expérience sur véhicule



Formation souhaitée 
      

Commentaire : 
………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………….……………………… 
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CAPACITÉ À INTÉGRER LA FORMATION

Élément à vérifier Oui No
n

Commentaire

Acceptation des contraintes 
liées à la formation.

Acceptation des contraintes 
horaires (horaires de 

formation normale ou en 
équipe).Capacité à gérer son 

organisation personnelle et 
familiale en étant en 

formation (temps de travail 
personnel ...). Capacité à s’intégrer dans 

un groupe de formation 
(comportement, expression 

orale...). 

Type de formation Type de financement possible



 

Description et Modalité de la prise en compte du HANDICAP  

L’auto école ne dispense pas ces formations 

Vous avez un handicap et vous voulez passer le permis de conduire ? C'est possible si vous 
êtes reconnu apte par un médecin agréé lors d'une visite médicale. Les épreuves de l'examen 
du permis sont aménagées selon votre handicap : physique (mobilité réduite), auditif (sourd 
ou malentendant), troubles dys...  

Accueil - Établissement PMR :      

- Accessibilité fauteuil roulant, porte d’entrée et sortie de secours.  
- Sanitaires Adaptés PMR. 
- Toutes les portes aux normes PMR 
- Signalétique adaptés PMR 
- Bureaux adaptés PMR 

Vous devez remplir les 2 conditions suivantes pour pouvoir vous inscrire à l'examen du 
permis de conduire : 

- Avoir l'âge requis pour la catégorie de permis que vous souhaitez passer Par 
exemple, pour le permis B , vous pouvez vous inscrire à l'examen à partir de l'âge de 
16 ans (ou 15 ans si vous choisissez l'apprentissage anticipé de la conduite ). Vous 
devez avoir 17 ans pour obtenir le permis B.  

- Être reconnu apte par un médecin agréé lors d'un contrôle médical 
      

Où faire la demande d'inscription à l'examen du permis de conduire ? 

Contactez le service chargé localement des examens du permis de conduire : direction 
départementale interministérielle (bureau de l'éducation routière) ou préfecture. 
Ce service vous indique les aménagements dont vous avez besoin pour apprendre à conduire 
et les auto-écoles qui donnent des cours avec ces aménagements. 

Vous pouvez aussi demander les dates des sessions spécialisées pour vous présenter aux 
épreuves du permis. 
 
Par la direction départementale des Territoires (DDTM de votre département) sur place.   
Vous pouvez aussi demander les dates des sessions spécialisées pour vous présenter aux 
épreuves du permis. 



Comment sont aménagées les épreuves de l'examen du permis de conduire si vous avez un 
handicap ? 
      
L'aménagement des épreuves concerne les permis B , B1 , BE , C1 , C1E , C , CE , D1, D1E, 
D et DE . 

Si vous êtes sourd ou malentendant 
     
Des sessions spécialisées sont prévues au moins 2 fois par an pour passer l'épreuve 
théorique générale (code) du permis de conduire. 

Un interprète en langue des signes peut vous assister. 

Vous pouvez aussi bénéficier d'un dispositif de communication adapté de votre choix. 

L'épreuve théorique (code) dure 1h30. 

Un temps supplémentaire peut être accordé lors de l'épreuve pratique en cas de difficultés 
pour communiquer. 

Si vous avez un handicap physique (mobilité réduite) 

Un temps supplémentaire peut être accordé lors de l'épreuve pratique en cas de difficultés 
de mobilité. 

Pour l'épreuve pratique du permis B ou B1, l'inspecteur peut vous proposer de commencer 
l'examen par les questions et les vérifications techniques portant sur l'extérieur du véhicule. 
Vous pouvez être assisté par un expert ou un accompagnateur. 

Un véhicule de catégorie B à double commande adapté aux personnes handicapées doit 
remplir les conditions suivantes : 

- Avoir été mis en circulation depuis 10 ans maximum, sauf exception. 
- Avoir des équipements spécifiques : double-commande de freinage, rétroviseurs 

supplémentaires à l'extérieur et à l'intérieur si le véhicule le permet, double-
commande de direction (volant). 
     



Si vous êtes dysphasique, dyslexique ou dyspraxique 

Vous pouvez passer le code dans des séances spécifiques à condition de fournir l'un des 3 
justificatifs suivants : 

- Reconnaissance de qualité de travailleur handicapé (RQTH) ou reconnaissance de 
handicap obtenue auprès de la maison départementale des personnes handicapées 
(MDPH) et un diagnostic de dyslexie et/ou de dysphasie et/ou de dyspraxie. 

- Reconnaissance d'aménagements aux épreuves nationales de l'éducation nationale 
pour troubles de l'apprentissage du langage écrit, du langage oral et/ou écrit et/ou de 
l'acquisition de la coordination. 

- Certificat médical délivré depuis moins de 6 mois attestant d'un trouble spécifique du 
langage et/ou de la lecture et/ou de l'acquisition de la coordination et nécessitant un 
aménagement des conditions de passage de l'épreuve théorique générale. 

Un temps supplémentaire peut être accordé lors de l'épreuve pratique en cas de difficultés 
pour communiquer.    

Si vous êtes dans une autre situation 

Renseignez-vous auprès du service chargé localement des examens du permis de conduire : 
direction départementale interministérielle (bureau de l'éducation routière) ou préfecture 

A Savoir  

Si vous maîtrisez mal le français, vous pouvez faire appel à un traducteur-interprète agréé 
auprès d'une cour d'appel , à vos frais. 

Précisez dans votre demande de permis de conduire que vous maîtrisez mal le français. 

Quel est le prix de l'examen du permis de conduire ? 

Épreuve théorique (code) 

Le passage du code est gratuit si vous remplissez les 2 conditions suivantes : 

- Vous avez un avis médical sur votre aptitude à la conduite compte tenu de votre 
handicap. 

- Vous avez l'obligation de faire des visites médicales périodiques après l'obtention du 
permis. 



Dans les autres cas, vous devez payer 30 €. 

L'auto-école peut facturer des frais d'accompagnement à l'épreuve théorique du code 

Épreuve pratique 

Les tarifs sont libres et varient selon les auto-écoles.Les éventuels frais d'accompagnement 
facturés par l'auto-école sont réglementés. 

Concernant les cours suivis dans une auto-école pour préparer l'examen, les tarifs sont 
variables selon les établissements et la préparation choisie. 

La prestation de compensation du handicap (PCH) peut financer en partie les leçons de 
conduite. 

Pour bénéficier d'une aide au financement du permis de conduire, renseignez-vous auprès de 
votre maison départementale des personnes handicapées (MDPH). Maison départementale 
des personnes handicapées (MDPH) 

Si vous avez besoin du permis de conduire pour votre projet professionnel, vous pouvez 
demander une aide financière à l'Agefiph .Agefiph 

Vous pouvez aussi vous adresser au Fonds pour l'insertion des personnes handicapées dans la 
fonction publique (FIPHFP) . 
      

Quelle est la durée de validité du permis de conduire si vous avez un handicap ? Le permis 
est délivré sur avis médical favorable. 

Le médecin prescrit une durée de validité en fonction du handicap. 

- Si le handicap n'est pas stabilisé, la durée de validité du permis est limitée. Vous 
devez de nouveau passer une visite médicale à la fin de cette durée. 

- Si le handicap est stabilisé, la durée de validité du permis dépend de la catégorie du 
permis . Elle peut être permanente pour un permis B . 



Moyens Pédagogiques : 
- Accessibilité salle de code sur Rendez vous  
- E-learning 

Moyens Techniques : 

- Les éventuels aménagements qui vous permettent de conduire sont indiqués sous 
forme de codes sur votre permis de conduire . 

- Les formations avec Codes de restrictions Proposés 

Code 10. Boîte de vitesse adaptée 
Code 15.03. Embrayage automatique 
Code 35. Dispositifs de commande adaptés (feux, essuie et lave-glace, avertisseur, 
clignotants, etc.)  
Code 40.11. Dispositif d’assistance sur le volant 
Code 43. Position du siège du conducteur 
      

Moyens Humains : 

- Formateurs Diplômés 
 Liste d’auto-écoles dispensant ce genre de formations (non exhaustive) :  
     
    
   

INRI’S - FOROMAR SARL 
40 rue du Marechal Foch – 78000 Versailles 

✆ 01 39 50 28 98 – @ : versailles@autoecole-inris.com 
Siret : 323 722 611 00064 – Code APE : 85.53Z - 

Agrément préfectoral : E2007800180- N° de TVA FR FR62323722611 





CRITÈRES ÉVALUÉS QUESTIONS 

Sur la base d’un questionnaire et d’un échange avec le 
formateur  
Identité, âge, résidence, niveau scolaire, profession, 
nationalité, acuité visuelle, correction de la vision, visite 
médicale, incompatibilités déclarées. 
Ces critères n’entraînent pas de chiffrage, mais 
permettent de donner des orientations au formateur 
sur les difficultés éventuelles de compréhension 
de la langue française. De plus, ils permettent 
éventuellement de dépister des déficiences sensorielles 
ou motrices et de proposer une visite médicale ou de 
suggérer un simple appareillage de la vue par exemple. 

RENSEIGNEMENTS D’ORDRE GÉNÉRAL 

B 
 

ÉVALUATION de départ 
 

Procédure d’évaluation 
CE TEST SE DÉROULE EN SITUATION DE CONDUITE HORS ET EN CIRCULATION À BORD D’UN 
VÉHICULE-ÉCOLE. 
Ce test permet de quantifier le nombre d’heures de formation à la conduite automobile. 
Il n’impose pas un nombre d’heures, c’est un prévisionnel. 
Il pourra être revu à la baisse, par l’implication de l’élève dans la formation, ainsi que par la fréquence 
des heures. 
Cette évaluation permettra, en concertation avec l’école de conduite, d’organiser un calendrier de 
formation. 

Elle se décompose en 8 rubriques : 
• La première concerne : des renseignements d’ordre général sur l’élève 
• La seconde, son expérience de la conduite 
• La troisième, sa connaissance du véhicule 
• La quatrième, ses attitudes à l’égard de l’apprentissage et de la sécurité 
• La cinquième, ses habiletés 
• La sixième, sa compréhension et sa mémoire 
• La septième, sa perception 
• La huitième, son émotivité 

L’évaluation vise à la production d’un résultat codifié à 3 niveaux de performance (faible, satisfaisant, 
bon) conduisant à 3 tranches de propositions de volumes horaires. 
Ce test durera environ 45 minutes. Ce test s’appuie sur les prescriptions du Guide pour la Formation des 
Automobilistes (GFA). 

 
Détail des compétences évaluées 
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B papier 
QUESTIONS CRITÈRES ÉVALUÉS 

EXPÉRIENCE DE LA CONDUITE Sur la base d’un questionnaire : 
• Permis possédés 
• Véhicules conduits 
• Zone d’évolution à bord du véhicule 
• Temps de pratique en conduite 
• Contexte d’accompagnement ou pratique autonome. 

CONNAISSANCES THÉORIQUES SUR LE VÉHICULE Capacité à répondre à un QCM à 3 propositions sur une 
série de 12 questions déclinées en 4 thèmes techniques : 
direction, boîte de vitesses, embrayage, freinage. 

ATTITUDES À L’ÉGARD DE LA SÉCURITÉ ET À 
L’ÉGARD DE L’APPRENTISSAGE 

Sur la base d’un entretien, hiérarchisation des attitudes 
à l’égard de la sécurité : limitation aux aspects 
techniques et réglementaires de la conduite versus 
adaptation au contexte et partage de l’espace routier. 
Sur la base d’un entretien, repérage de la motivation à 
l’apprentissage de la conduite : par choix et motivation 
interne versus motivation externe et nécessité. 

HABILETÉS (COORDINATION ET SYNCHRONISATION 
DES GESTES) 

Hors circulation : 
• Installation au poste de conduite sur un poste de 
conduite déréglé en autonomie sur invitation du 
formateur. 

• 5 réalisations de « départ arrêt » sur terrain plat à la 
suite d’une démonstration commentée du formateur. 

• Manipulation du volant : après explications sur le fait 
que le regard précède la trajectoire et l’action sur le 
volant, l’élève exécute un slalom non matérialisé sans 
utiliser les pédales. 

COMPRÉHENSION ET MÉMORISATION Compréhension : 
Nécessité d’avoir recours à des explications ou 
démonstrations supplémentaires durant les exercices 
concernant les habiletés. 
Mémorisation : 
Capacité à citer dans l’ordre les 5 opérations nécessaires 
pour démarrer et s’arrêter. 

PERCEPTION En circulation : 
À allure normale, en ville sur route, pendant environ 
15 à 20 minutes, en doubles commandes (autonomie : 
volant, clignotants, rétroviseurs), l’élève devra choisir 
sa direction en fonction de ce que lui impose la 
signalisation (4 à 5 fois) et en fonction des indications 
données par les panneaux directionnels (4 à 5 fois). 
L’élève est invité à regarder loin devant lui et à faire 
attention à gauche et à droite, à tenir compte de 
la signalisation et des autres usagers, à mettre le 
clignotant si nécessaire, à dire le plus tôt possible ce qui 
lui semble intéressant pour la conduite. 
Compétences évaluées : sens de la trajectoire et du 
gabarit, capacité d’observation de l’environnement, sens 
de l’orientation et direction du regard. 

ÉMOTIVITÉ Les réactions émotives sont évaluées pendant toute la 
durée de l’évaluation. 
Elles concernent les réactions générales (paroles et 
gestes divers) ; et les crispations gestuelles. 

 

www.jemelabellise.fr 


